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Bernard LENGLET, Président de l’ANEB

Déjà 1 an ½ depuis la fusion AFEPTB-ANEB, … 
Une dynamique ensemblière qui fait sens !

Une année 2020 marquée par …
- Le renouvellement des instances suites aux élections municipales
- Des programmes d’actions nationaux (Assises de l’eau, PAPI, continuité, gestion quantitative/PTGE) …
- Le lancement du projet de loi 3D/4D, débat pour 2021 !
- Et … La COVID19 …

Un CONGRES … reporté … 
AG d’aujourd’hui premier temps d’échange intermédiaire



Présence de l’ANEB dans de nombreuses instances nationales (CNE, CMI, CNB, PNACC, …), interventions 
dans divers évènements, nombreux projets partenariaux  … 

Au-delà des objectifs généraux de l’ANEB, 

nous poursuivons les buts suivants : 

- Une prise en compte de toutes les composantes de l’eau de manière intégrée (décloisonnement) ;

- Une  approche à l’échelle hydrographique généralisée, intégrant l’interbassin, littoral/mer et têtes de bassin, dans un cadre 

national homogène et territorial prenant en compte les spécificités ;

- Des synergies de politiques publiques qui doivent s’organiser ;

- Une synergie Etat-Collectivités qui doit s’amplifier et se structurer de manière pérenne ;

- Un modèle de financement plus pérenne, qui permette de renforcer l’expertise et l’animation territoriale qui est 

indispensable à la réussite de tout projet territorial, au-delà du financement des projets en tant que tels ;

- Faciliter l’action pour plus de performance (simplifications/adaptations administratives et financières, 

échanges/partage/mutualisations, …).



Quelques projets majeurs engagés en 2019-2020 et qui vont se poursuivre voire s’amplifier : 

- Sensibilisation-formation des élus : accompagnement aux stratégies territoriales, actions spécifiques de l’ANEB, 
dynamique nationale « fleuves et rivières » - Partenariat OFB

- Plateforme nationale « Eau, Aménagement, Urbanisme » : partage, co-construction, évènements (ateliers, 
colloque : SMEAG en septembre/octobre 2020 – Partenariat MTES) : Mobiliser tous les acteurs concernés.

- Connaître pour mieux prévenir (prospective, anticipation, adaptation) : Ateliers Prévirisq inondations, colloque 
ruissellement co-organisé avec la SHF, dynamique « crues rapides » pour le partage d’outils opérationnels, volet 
gestion quantitative … - Nombreux partenariats : MTES, France digues, MIIAM, CEREMA, APCA … 

- Un outil d’accompagnement des collectivités pour la continuité écologique, co-élaboré avec la FNCCR dans le 
cadre du Plan d’action continuité du MTES/CNE

- Développer les observatoires de données à l’échelle des bassins – Partenariats OFB-MTES, 
- Pôle-relais « mares et vallées alluviales » - Coopération avec l’OFB
- Suivi des projets européens dans lesquels nos membres sont partenaires + partenaire du LIFE porté par l’EPTB 

Dordogne, autres partenariats à l’étude …

Merci à tous nos membres, et à nos partenaires. 



Une nouvelle dynamique engagée : le Livre Bleu, 

Pour capitaliser, analyser, fédérer autour des avantages et bonnes pratiques du modèle de gestion de 
l’eau par bassin d’aujourd’hui … ET

Être force de proposition pour un modèle de demain renforcé et plus performant, au regard des enjeux 
en particulier des changements climatiques et de leurs impact sur l’eau

L’élaboration même du livre bleu contribuera à ces objectifs. 

Nous devions y consacrer 2 jours lors de notre congrès, que nous avons dû reporter. 
nous avons voulu néanmoins d’ores et déjà présenter de manière synthétique quelques études réalisées ou en 
cours en termes de GOUVERNANCE, FINANCEMENT, ACTIONS DE BASSIN qui pourront alimenter les réflexions et 
pistes de recommandations. C’est loin d’être exhaustif, beaucoup d’autres contributions à prendre en compte …

D’autres temps seront prévus dans les prochains mois, avant de nous retrouver les 

18 et 19 mars dans la Somme (sous réserve de contraintes externes …). 



SIG « gestion par bassin »

Objectifs 
• Une meilleure visibilité nationale de l’organisation par bassin ;
• Vers une description homogène des groupements de bassin 

(membres, planification/programmation, compétences et missions, 
principales actions, éléments financiers …)

• Construire des éléments de réflexion pour une organisation 
optimisée (indicateurs clés, …)

Une mise en place partenariale
Une première structuration en interne (EPTB-EPAGE-SBV et porteurs de SAGE-PAPI-PTGE-PAIC)
Une deuxième phase de partage avec MTES/DREAL/AE, OIEau, associations de collectivités, … 
Une troisième phase de co-construction avec l’ensemble des acteurs concernés

Un outil au service de tous
Mise à disposition des données en ligne
Mise à jour en flux à organiser



PRESENTATIONS

- « Etat des lieux de la prise de compétence GEMAPI par les EPCI » - Oriane CEBILE, AdCF

- « Panorama et diagnostic des finances des structures intervenant sur le cycle de l’eau et étude des 
perspectives financières – ETAPE 1 » - Adrien SERRE, Partenaires Finances Locales

- « Thèse GEMAPI dans le bassin de l’Adour » - Aurélie DARTHOS, EPTB ADOUR

- « EPTB, EPAGE, SM de bassin et eau comme bien commun » - Bernard BARRAQUE, Directeur de recherches 
CNRS émérite



ACTIONS DE BASSIN

2 exemples …

- « PAIC infrastructures et protection contre les inondations, bassin de la Loire et affluents » - Daniel FRECHET, 
Président, et Jean-Claude EUDE, Directeur, EPTB Loire, EPLoire

- « Des outils de mobilisation des acteurs territoriaux » - Yves WIGT, Président, et Christian DODDOLI, 
Directeur, EPTB Durance, SMAVD

Parmi beaucoup d’autres !

- Travail en cours pour mieux les recenser, structurer, valoriser dans le cadre notamment du livre bleu

- Et d’autres actions permanentes : 
- Site bassinversant.org
- Dossiers thématiques presse (2020 : partenariat Magazine de l’Ingénierie territoriale)
- Tribunes (2020 : sécheresse)



Retrouvons nous dans le cadre des 
différents projets de l’ANEB …



Missions de l’ANEB

Principales missions de l’ANEB 

• Défendre & représenter la gestion par bassin et ses « outils »
• Valoriser l’organisation et les actions de gestion intégrée par bassin versant
• Accompagner ses membres : information, partage, co-production et mutualisation, mise en réseau

Une feuille de route pour le pilotage des projets techniques 2020-2023

• Renforcer la dynamique de réseau, interne et partenariale
• Structurer les projets en prenant appui sur l’expertise du réseau, réunie et organisée
• S’inscrire dans une démarche prospective

POUR ADHERER : Envoyer un mail aneb@bassinversant.org (dossiers sur le site bassinversant)
- Collectivités et groupements de collectivités : représentants élus et ensemble des élus des instances 

décisionnelles, agents ;
- Présidents de CLE (et projet d’élargir aux élus de la gouvernance eau-biodiversité) et parlementaires ;
- Têtes de réseaux / Organismes scientifiques et techniques : conventions
- Experts, personnes qualifiées : sur candidature, validation à chaque comité directeur

mailto:aneb@bassinversant.org

